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Direction régionale de / em’fronnement, Bourg en Bresse, le 19 novembre 2015
de I aménagement et du logement
Direction départementale de la
protection des populations,
P61e environnement

ARRETE PREFECTORAL n° DDPPOI-15-223

Portant autorisation de

Capture ou destruction de spécimens,
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repas

d’espèces animales protégées

Par la société CARRIERES DE SAINT CYR
Projet d’ouverture d’une carrière

située sur la commune d’ANGLEFORT

Le préfet de l’Ain
Chevalier de la légion d’honneur

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L41 l-2 et R.41 I

VU l’arrêté ministériel dii 23 avril 2007 modifié fixant la liste des insectes protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection

VU l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et des reptiles
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur Fensemble
du territoire et les modalités de leur protection

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur
les espèces de faune et de flore sauvages protégées

VU l’arrêté préfectoral du 6 novembre 2015 portant délégation de signature de Laurent
Bazin. Directeur Départemental de la protection des populations de l’Ain

VU la circulaire du 21 janvier 2008 relative aux décisions administratives individuelles
relevant du ministère chargé de la protection dans le domaine de la faune et de la flore
sauvages

VU la demande de dérogation pour lu capture et l’enlèvement, la destruction, la perturbation
intentionnelle de spécimens d’espèces animales protégées (cerfa N°13 6l60l). pour la
destruction, l’altération, la dégradation de leurs sites de reproduction ou d’aires de repos
(cerfa 13 614*01) déposée par le gérant de la société CARRIERES DE SAINT CYR dans le
cadre d’un projet d’ouverture d’une carrière située sur la commune d’ANGLEFORT, en date
du 6 février 2015;

VU l’avis de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement du
20juillet 2015
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VU lavis favorable de la commission faune du Conseil National de Protection de la Nature

du Il août 2015 ;CONSIDERÀNT l’absence d’observation du public à l’issue de la mise en

oeuvre de la procédure de participation du public par le biais de la mise en ligne de la

demande et du projet de décision sur le site Internet de la DREAI Rhône-Alpes du 22

octobre au 5novembre2015 inclus,

CONSIDERANT:

I. que le projet répond â des raisons impératives d’inÉérét public majeur (exploitation d’une

carrière de roche massive conforme aux orientations du cadre régional matériaux

carrières, susceptible d’assurer l’approvisionnement en matériaux de l’ouest de la Haute

Savoie et de l’Ain).

2. qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante (reprise «exploitation d’un site

préexistant. présentant un bilan environnemental plus favorable que la création d’une

nouvelle emprise),

3. et que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des

populations d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte

tenu des mesures d’évitement, de réduction et de compensation mises en oeuvre, telles

que détaillées ci-après (art.2)

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Ain
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ARRETE

ARTICLE
10r Dans le cadre d’un projet d’ouverture d’une carriêre située sur les communes

d’ANGLEFORT. lieu-dit « Saint Cyr », la société CARRIERES DE SAINT CYR, représentées

par son gérant Serge Berthouly, dont le siège social est situé 8 Avenue d’Arsonval à BOURG-

EN -BRESSE (01000), est autorisé à détruire ou perturber intentionnellement des spécimens,

détruire, altérer, dégrader des sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales

protégées, ainsi qu’à arracher et enlever des spécimens d’espèce végélale protégée dans le

cadre défini aux articles 2 et suivants du présent anété.

DESTRUCTION, ALTER-XTION OU DEGRAÔATION DE SITES DE REPRODUCTION

OU AIRES DE REPOS

D’ESPECES ANIMALES PROTEGEES

INSECTES

—

Bacchante (Lopinga achine) -

MAMMIFERES
Ecureuil roux (Sciunis vulgaris) Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus)
Barbastelle d’Europe (Barbasteila Molosse de Cestoni (Tatarida teniosis)
barbastellus)
Mutin à moustaches (Mvotis mystacinus) Mutin à oreilles échancrées (Myotis

emarginatus)
Mutin de Bechstein (Myoris bechsremnii) Mutin de Brandt (Myotis brandrfl)
Mutin de Daubenton (Myotis daubentonli) Murin de Natterer (Myotis nattereri)
Oreillard gris, Oreillard méridional (Piecotus Oreillard roux (Piecotus au,-itus)
austriacus)
Noctule commune (Nyctalus noctida) Noctule de Leisler (Nyctalus leisleiri)
Pipistrelle commune (Pipistreiluspipistrelius) Pipistrelle de KuhI (Pipistrellus kuhil)
Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii) Pipistrelle pygmée (Pipistreiluspygmaeccs)
Rhinolophe euiyale (Rhinolophus ewyaie) Grand Rhinolophe (Rhinolophus

ferrumeguinum)
Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) Sérotine bicolore ( Vespeniiio murinus)
Sérotine commune (Eptesicus serotinus) Sérotine de Nilsson (Eptesicus niissonii)
Vespère de Savi (Hypsugo srn’ii)

OISEAUX
Buse variable (Buteo buteo) Grand Corbeau (Corvus corax)
Coucou gris (Cuculus canonis) Engoulevent d’Europe (C’aprimulgus europaeus)
Fauvette à tête noire (Syhia atricapilla) Fauvette grisette (Svivia communis)
Grimpereau des bois (Certhiafanziiiaris) Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla)
Mésange à longue queue (Aegirhalos caudarus) Mésange bleue (Cvanistes caeruleus)
Mésange charbonnière (Parus major) Mésange noire (Parus ater)
Moineau domestique (Passer domesticités) Pic épeiche (Dendrocopos major)
Pinson des arbres (Fringilla coeiebs) Pouillot fitis (Phylloscopus trochilus)
Pouillot véloce (Phyiioscopus collvbita) Rouge-gorge familier (Erithacus rubecula)
Serin cmi (Serinus serinus) Sitelle torchepot (SÙta europaca)
Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes)

REPTILES
Couleuvre d’Esculape (Zamenis longissimus) Couleuvre verte et jaune (Hieroplus viridiflavus)
Lézard des murailles (Podarcis mw-ails) Lézard vert (Lacerta bihneata)
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DESTRUCTION ET PERTURBATION INTENTIONNELLE
l)E SPECIMENS I)’ESPECES ANIMALES PROTECEES

INSECTES
Bacchante (Lopinga achine)

MAMMIFERES
Ecureuil roux (Sciurus vulgaris) Hérisson OEEurope (Erinaceus europaeus)
Barbastelle cfEuropc (Barbastella Molosse de Cestoni (Tararida reniotis)
barbastellus)
Mudn â moustaches (Mvotis mvstacjnus) Mutin à oreilles échancrées (Alvoris

eniarginatus)
Murin de Bechstejn (Myoris bechsrcinii) Mutin de Brandt (Mvotis brandrfl)
Mutin de Daubenton (Myotis daubenronti) Murin de Natterer (Myoris nattereri)
Oreillard gris, Oreillard méridional (Plecotus Oreillard roux (Plecotus auritus)
austriacus)
Noctule commune (Nvcralus nocrula) Noctule de Leisler (Nycralus leisleiri)

—

J Pipistrelle commune (Pipistrdllus pipistrellus) Pipistrelle de Kuhi (Pipistrellus kulili)
I_PiPi5tre de Nathusius (Pipistrellus nathusii) Pipistrelle pygmée (Pipistrellus pygmaeus)
Rbino)ophe euryale (Rhinolophus ezayole) Grand Rhinolophe (Rhinolophus

fcn7lmeguinum)
Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) Sérotine bicolore ( Vespertilic rnurinus)
Sérotine commune (Eptesicus serotinus) Sérotine de Niisson (Eptesicus nilssonii)
Vespêre de Savi (Hvpsugo savii)

OISEAUX
Bondrée apivore (Pernis apivorus) Buse variable (Buteo buteo)
Circaète Jean-le-Blanc (Circactus gallicus) LGrand Corbeau (C’on’us corax)
Coucou gris (Cuculus canorus) I Faucon pèlerin (Falco peregrinus)
Engoulevent d’Europe (Caprimulgus Fauvette à téte noire (Svlvia an-icapilla)
europaeus)
Fauvette grisette (S tWa communis) Grimpereau des bois (Cerrhiafamiliaris)
Grimpereau des jardins (Ceréhia Martinet noir (Apus opus)
brachvdacryla)
Mésange à longue queue (Acgirha (os caudarris) Mésange bleue (Cvanistes caerulcus)
Mésange charbonnière (Parus major) Mésange noire (Parus ater)
Milan noir (Mil-vus migrans) Moineau domestique (Passer dornesticus)
Pic épeiche (Dendrocopos major) Pinson des arbres (Fringua coclebs)
Pouillot fais (Phvlloscopus trochilus) Pouillot véloce (Phvlloscopus collybira)
Rouge-gorge familier (Erithacus rubecula) Serin cmi (Serinus serinus)
Sitelle torchepot (Sitta europaca) Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes)

REPTILES
Couleuvre d’Esculape (Zamenis longissimus) Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridzflaius)
Lézard des murailles (Podarcis muralis) Lézard vert (Lacerta bilineata)

ARTICLE 2 z la société CARRIERES DE SAINT CYR devra dans ce cadre respecter les
engagements en faveur de la faune détaillés dans le dossier de demande de dérogation (version
de janvier 2015).
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MESURES D’EVITEMENT (cf. p°70 du dossier)

El Ajustement du périmètre d’exploitation (cf. annexe El)

Le projet d’exploitation projeté sera réduit de façon à éviter un secteur comportant des pelouses

sèches et des milieux d’éboulis remarquables (parcelles 858, 866 et 864).

MESURES DE REDUCTION (cf. p°133 â 138 du dossier)

R I Adaptation de ta phase de défrichement et de décapage

Les périodes de chantier seront déterminées de manière à éviter ou limiter au maximum le

dérangement de la faune (période de reproduction et de repos principalement)

• Abattage avant ta période de reproduction des oiseaux. Il s’agit «empêcher la

destruction de nids et «individus (jeunes au nid et oeufs), et d’éviter les dérangements

• Abattage avant la période de repos hivernal des chiroptères, amphibiens. reptiles et

mammifères (hérisson)

• Adaptation des coupes de boisement en évitant la période de mise-bas et d’élevage des

jeunes et la période d’hibernation

il conviendra compte tenu de ces éléments de réaliser ces travaux entre le 15 septembre et le 15

novembre.

R2 Lutte contre les espèces végétales exotiques invasives

Le chantier fera l’objet «un suivi des espaces remaniés. Ainsi, s’agissant des surfaces

favorables au développement d’espèces invasives telles que le Buddleia ou les Renouées du

Japon, les terres seront traitées mécaniquement (fauche à ras, ramassage des branches et

évacuation pour mise en décharge et élimination).

Une attention particulière sera portée à l’origine des camions et des matériaux de remblais. Les

remblais utilisés pour la route proviendront exclusivement des zones d’emprunt non

contaminées agréées préalablement par le maître d’ouvrage.

Un nettoyage complet des engins est obligatoirement réalisé avant l’arrivée sur le chantier. Si

malgré les précautions prises, les engins ont été en contact avec des espèces envahissantes, un

nettoyage est nécessaire avant de quitter le chantier. Il sera ainsi exigé dans les dossiers de

consultation des entreprises que les engins soient propres et les matériaux apportés sains de

toute espèce invasive.

A titre préventif, les zones remaniées et laissées â nu doivent être rapidement recouvertes par

des géotextiles ou végétalisées avec des espèces autochtones en effectuant des sur-semis

d’espèces indigènes adaptées, telles que l’Avoine élevée (lrrhenarherum dahus) ou le Brome

dressé (Brornus c’rectus) sur les tas de terre ; des espèces messicoles peuvent de plus étre

utilisées. Ceci concernera plus particulièrement les dégagements d’emprise pour éviter

l’explosion d’espèces comme l’Ambroisie.

Dans tous les cas et avant le début des travaux, les zones envahies et contaminées devront étre

clairement délimitées et mises en défens.

Page 5 sur 15

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2015-11-19-001 - ARRETE
PREFECTORAL
Portant autorisation de :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société CARRIERES DE SAINT CYR
Projet d’ouverture d’une carrière
située sur la commune d’ANGLEFORT

33



IV Neutralisation des emprises vis-à-vis de l’avifaune

La période de nidification de l’avifaune étant comprise entre le 1” mars et le 31juillet, les
emprises nouvellement ouvertes à l’exploitation seront rendues impropres à la nidification par
suppression anticipée des boisements et mise à nu du terrain.

lU Contrôle préalable des arbres avant abattage

Avant tout défrichement, les arbres-gîtes potentiels seront examinés par un écologue afin de
vérifier l’absence de chiroptère.

Les arbres à cavités seront obturés à l’aide de plâtre ou ciment. ou à défaut laissés sur place
48 heures au moins après abattage avant d’être évacués.

Lcs nids d’écureuil seront également recherchés avant de prévenir toute destruction lors des
opérations de défrichement.

k5 Délimitation précise des emprises du projet et balisage des milieux à sauvegarder

Les zones à défricher seront clairement matérialisées sur le terrain afin de prévenir toute
atteinte aux secteurs maintenus en défens.

R6 Suppression des pièges pour les petits mammifères

Avant et après travaux, tous les trous verticaux (emplacement OEaneicns piquets...) seront
neutralisés. Les macro-déchets seront systématiquement collectés et évacués.

117 Limitation des éclairages

Afin de limiter le dérangement induit par les dispositifs lumineux sur les oiseaux nichant à
proximité (en particulier l’Engoulevent) ainsi que sur les chiroptères. aucune exploitation de la
carrière ne s’effectuera dc nuit, et aucun éclairage ne sera maintenu hors de la présence sur
place du personnel.

118 Mesures en faveur de la Bacchante

Les lisières en bordure de chemins sont favorables à l’espèce.

Au sein du périmètre d’exploitation, celles-ci feront l’objet d’un entretien adapté mise en
oeuvre d’une fauche tardive, réalisée tous les deux ans alternativement sur un bord et sur
l’autre.

k’) Mesures en faveur du faucon pèlerin (cf. annexe R9)

Le dérangement induit sur l’avifaune (notamment le Faucon pèlerin potentiellement nicheur à
proximité de l’exploitation) sera limité par l’édification d’un merlon de terre de 8m de hauteur.

Des suivis de la carrière seront mis en place afin de mettre en place des mesures adéquates au
cas où le Faucon viendrait nicher dans les fronts de taille : exclusion de la zone, périmètre de
sécurité, et suivis régulier de l’espèce.
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MESURES COMPENSATOIRES (cf. p°I42 à 145 du dossier)

CI Mesures en faveur des reptiles

• Création d’hibernaculums

Deux hibemaculums seront mis en place conformément aux prescriptions suivantes

• réalisation d’une tranchée de 4m de long sur 1m de large. pour 70cm de profondeur,

• installation en fond d’une couche de drainage d’une quinzaine de centimètres
d’épaisseur constituée de graviers et galets grossiers,

• remplissage à l’aide de branchages, bûches de bois, tuiles ou briques ménageant des
anfractuosités jusque 50 cm au-dessus de la surface du sol, puis couverture à l’aide
de terre (niveau final environ 1m au-dessus du sol),

• installation d’accès adaptés aux reptiles (tuyaux bétons de type drainage) disposés
en périphérie,

• pose de quelques grosses pierres de tailles diverses sur le monticule afin d’offrir des
postes d’insolations.

• Gestion de la parcelle 858

La pelouse sèche dégradée située sur la parcelle 858 fera l’objet de travaux de ré-ouverture les
amas de pierre issu d’anciennes exploitations seront laissés en place afin de favoriser les
espèces de reptiles.

C2 Mesures en faveur de la Bacchante

Les lisières de la carrière seront travaillées de façon à favoriser le développement de la Laiche
blanche (C’arex alba). particulièrement favorable à l’espèce.

Il s’agira de ménager l’ouverture de la chênaie pubescente par coupes d’entretien de la strate
buissonnante (buis nolamment). dans l’objectif d’une couverture optimale de 80% de la surface
par la strate herbacée et de 50 à 70 par le couvert forestier.

Le linéaire de lisière potentiellement favorable créé sera de 1.5 km environ.

Sur la parcelle 858 (cf. Cl), la réouverture des bordures de clairières par coupe ciblée d’arbuste
ciblera préférentiellement les secteurs riches en (‘ara alba.

C3 Mesures en faveur des chiroptères et de l’avifaunc forestière

• Constitution d’îlots de vieux arbres in situ et en bordure de carrière

En parallèle des travaux d’ouverture des lisiêres forestières, les secteurs de gros arbres seront
sauvegardés sous forme d’ilots de senescence, totalisant 4.5ha à l’échelle des lisières de la zone
d’exploitation et de son périmètre rapproché.

• Constitution d’îlots de vieux arbres ex situ

I l,97ha d’ilots de senescence seront délimités et maintenus sur la base de conventions de
gestion souscrites avec des propriétaires de boisements situés sur la commune d’Anglefort pour
une durée minimale de 30 ans. renouvelables ensuite par période de 5 ans dans l’objectif d’une
intégration au réseau FRENE (Forêts Rhônalpines en Evolution NaturellE).

Page 7 sur 15

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2015-11-19-001 - ARRETE
PREFECTORAL
Portant autorisation de :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société CARRIERES DE SAINT CYR
Projet d’ouverture d’une carrière
située sur la commune d’ANGLEFORT

35



MESURES D’ACCOMPAGNEMENT (cf. p°I46 û 147 du dossier)

Al Mesures en faveur du Faucon pèlerin

Deux niches adaptées à la nidification de l’espèce seront réalisées en sommet de falaise au
cours de la 30 phase d’exploitation.

A2 Création de gîtes à Hérisson

Des gîtes prêts à l’emploi seront déposés sous certaines haies ou lisières de bois.

A3 Remise en état après exploitation

En conformité avec les prescriptions de l’autorisation délivré au titre du défrichement. 4 ha de
boisements seront reconstituées sur le périmètre «exploitation à l’issue de celle-ci.

Les préconisations suivantes seront respectées

• pour les espèces arbustivcs basses et hautes, recours à des plants de 30/40cm en motte

• plantation en automne lors de la période de repos végétatif;

e délimitation préalable des emprises à planter:

• mise en oeuvre d’une couche de terre végétale de 80 cm

e creusement de trous de 40 cm, au fond ameubli favorable à la reprise des plants et à
l’enracinement

e utilisation de pralin (mélange de terre végétale, de fumier (équins, bovins, ou encore
ovins) en enduis des racines suivie d’une plantation immédiate

e rebouchage du trou de plantation ménageant une cuvette d’une dizaine de centimètres
favorable à l’hydratation des plants, suivi d’un arrosage abondant (20 à 30 litre par trou)
favorable à la reprise;

• paillage du sol à l’aide d’une épaisseur de 5cm de Bois Raméal Fragmenté (BRF) ou à
défaut de paille prévenant le développement des plantes adventices et/ou invasives et
maintenant une hygrométrie correcte du sol

e mise en place de protection contre les animaux (Chevreuil, etc.).

MESURES DE SUIVI (cf. p°l47 à 148 du dossier)

SI Mise en place d’un suivi environnemental de chantier

Un plan environnementa’ de suivi de travaux (opérations de déboisements et phase chantier)
sera mis en oeuvre, sur la base de l’appui technique et scientifique d’un écologue.

Ce contrôle extérieur s’inscrira dans une continuité et une logique d’échanges simplifiés. Pour
cela, une seule structure experte réalisera les contrôles pendant la phase d’exploitation. Ainsi, il
sera limité la perte d’information et cela permettra d’éviter la multiplication des interlocuteurs.
L’écologue interviendra prioritairement sur les points suivants

e matérialisation (balisage) des éléments â enjeux écologiques (espèces protégées,
habitats d’espèces protégées). respect de l’emprise du projet en veillant à ne pas détruire
inutilement des habitats d’espèces
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• validation des mesures mises en oeuvre et proposition de modification des prescriptions

si nécessaire;

• formation et sensibilisation du personnel responsable du site aux précautions à prendre,

avec remise d’un document d’infonnation destiné à tous les intervenants

• vérification de la bonne conduite des travaux et de la prise en compte correcte des

prescriptions environnementales

• organisation de visites régulières de contrôle sur le chantier.

S2 Suivis scientifiques

Toutes opérations de réhabilitation f renaturation devra faire l’objet de suivis scientifiques

(faune, flore, habitats) afin d’évaluer la pertinence des aménagements écologiques. Ce suivi

permettra de vérifier l’efficacité des mesures pour assurer la viabilité des populations

nouvellement installées.

L’analyse des résultats de ces suivis conduira le cas échéant à des propositions d’ajustement

des modalités initialement définies afin d’aboutir à la meilleure adéquation possible aux

objectifs de maintien de la biodiversité.

Les mesures compensatoires feront l’objet de suivis scientifiques sur une période de 30 ans

conformément aux préconisations suivantes

Type de suivis Mesure Périodicité et date d’intervention

avant défrichage, passage de Durant l’exploitation de la carrière,

recherche des chiroptères par avant le défrichage

endoscopie. vérification d’absence

Mesures de de nid d’écureuil
I

suivis avant accompagnement terrain pour la ‘ Durant la mise en place des mesures,
chantier mise en place des mesures soit dès le début d’exploitation de la

compensatoires création des carrière
lisières, des îlots de vieillissement,

des hibemaculums t
suivi des remblais pour vérifier Durant le chantier passage deux fois

Mesures de l’absence de Renouée du Japon dans la saison
suivis chantier

suivi de vérification de présence du Deux passages aux saisons de

Faucon pèlerin dans la carrière reproduction

Autres mesures Suivi scientifique dès la première

de suivis suivis de l’effet des mesures année sur deux ans, puis en N+5,

compensatoires et d’après chantier N+lO, N+15, N+30.

Transmission des données et publicité des résultats

Les données brutes recueillies lors de l’état initial et des suivis sont transmises à la DREAL.

référente du volet régional du Système d’information sur la Nature et les Paysages (SINP),

suivant un format informatique d’échange permettant leur intégration dans [es bases de données

existantes.

Les résultats des suivis seront rendus publics, le cas échéant via le site Internet de la DREAL,

pour permettre l’amélioration des évaluations d’impacts et le retour d’expérience pour d’autres

projets.
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ARTICLE 3 Echéancier et périodes d’intervention

Les prescriptions environnementales énumérées à l’article 2 sont mises en oeuvre
conformément aux échéanciers proposés dans le dossier de demande:

• mesures d’évitement et de réduction : mise en oeuvre immédiate dès la délivrance de
l’autorisation d’exploiter et en fonction du calendrier des travaux,

• mesures de compensation et de suivi : mise en oeuvre immédiate dès la délivrance de
l’autorisation et pendant une durée de 30 ans,

• mesures d’accompagnement : dans le cadre du réaménagement final du site d’exploitation.

ARTICLE 4 : Le bénéficiaire et ses mandataires doivent être porteurs de la présente
autorisation lors des opérations de destruction d’habitat et des spécimens d’espèces citées à
l’article I et sont tenus de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de
l’environnement. L’autorisation est accordée pour une durée de 30 ans.

ARTICLE 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de LYON, dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 6: Une copie sera adressée au Ministère en charge de l’Environnement (MEDDE).
Le Directeur Départemental de la Protection des Populations de l’Ain (DDPP), le Directeur
Départemental des Territoires de l’Ain (DDT). le Directeur Régional de l’Environnement de
l’Aménagement et du Logement (DREAL). le Chef du service départemental de l’Office
National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) et le Chef du service départemental de
l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution de cet arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de l’Ain.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental

de la Protection des Populations

BAZIN
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ANNEXE R9

Merton antibruit 8m j
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ANNEXE Cl

Cartographie des Mesures compensatoires (2)
I

Lisières N
Ilôts de ieilIissement

Réouverture de pelouse

Périmètres:

______

éioignè

Iv :1rnmédat
rapproché OlalO 60 90 120

n— Mètres
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Parcelles en convention de gestion

?——— Lisières

Ilôts de vieillissement

Réouverture de pelouse

Périmètres:

I I éloigné

r—u immédiat

rapproché

e des Mesures compensatoires (1)

03fl5 150 225 300
Mètres
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I’RII I I DE L’AIN

Direction régionale de I environnement. Bourg en Bresse. le 19 novembre 2015
de I ‘aniénageinent et du Iogenwnt
Direction départementale de la
protection des populations,
Pôle environnement

ARRETE PREFECTORAL n°DDPPOI-15-227

Portant autorisation de

Capture ou destruction de spécimens,
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos

d’espèces animales protégées

Par la société FAMY
Projet d’ouverture d’une carrière

située sur les communes d’OYONNAX et de SAMOGNAT

Le préfet de l’Ain
Chevalier de la légion d’honneur

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.4l l-2 et R.41 I

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection

VU l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et des reptiles
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur
les espèces de faune et de flore sauvages protégées

VU l’arrêté prélèctoral du 6 novembre 2015 portant délégation de signature de Laurent
Bazin. Directeur Départemental de la protection des populations de l’Ain

VU la circulaire du 21 janvier 2008 relative aux décisions administratives individuelles
relevant du ministère chargé de la protection dans le domaine de la faune et de la flore
sauvages;

VU la demande de dérogation pour la capture et l’enlèvement, la destruction, la perturbation
intentionnelle de spécimens d’espèces animales protégées (cerfa N°13 616*01). pour la
destruction, l’altération, la dégradation de leurs sites de reproduction ou daires de repos
(cerfa 13 614*01) déposée par Monsieur le président du directoire de la société FAMY dans
le cadre d’un projet d’ouverture d’une carrière située sur les communes d’OYONNAX et de
SAMOGNAT, en date du 7mai2015;

VU l’avis de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement du
18mai2015;

VU l’avis favorable de la commission faune du Conseil National de Protection de la Nature
du 29juin2015;
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CONSIDERANT l’analyse des observations issues de la mise en oeuvre de la procédure de
participation du public par le biais de la mise en ligne de la demande et du projet de décision
sur le site Internet de la DREAL du 29 septembre au 13octobre2015 inclus;

CONS IDERANT:

I. que le prnjet répond à des raisons impératives d’intérêt public majeur (exploitation d’une
carriêre de roche massive conforme aux orientations du cadre régional matériaux I
carrières, susceptible d’assurer l’approvisionnement en matériaux des entreprises locales
en tant qu’unique site existant à l’échelle du bassin d’Oyonnax et Izernore).

2. qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante (reprise d’exploitation d’un site
préexistant. présentant un bilan environnemental plus favorable que la création d’une
nouvelle emprise).

3. et que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte
tenu des mesures d’évitement, de réduction et de compensation mises en oeuvre, telles
que détaillées ci-aprês (art.2)

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Ain
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ARRETE

ARTICLE I Dans le cadre dun projet d’ouverture d’une carrière située sur les communes

d’OYONNAX et de SAMOGNAT. lieux-dits « La tamisière », «Champ de Gand » et «Comba

Girod », la société FAMY, représentée par le Président du directoire Jacques Famy, dont le

siêge social est situé à CHATILLON-EN-MICHAILLE (01200), est autorisé à détruire ou

perturber intentionnellement des spécimens, détniire. altérer, dégrader des sites de reproduction

ou d’aires de repos d’espèces animales protégées. ainsi qu’à arracher et enlever des spécimens

d’espèce végétale protégée dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

DESTRUCTION, ALFERATION OU DEGRADATION DE SITES DE
REPRODUCTION OU AIRES DE REPOS
D’ESPECES ANIMALES PROTEGEES

MAM M I FERE S
Ecureuil roux (Sciurus vulgaris) Hérisson d’Europe (Erinaccus curopaeus)

OJSEAUX
Aceenteur mouchet (Prundia modularis) Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pvrrhula)
Chouette hulotte (Strix aliico) Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla)
Gobemouche noir (Ficedula hvpolcuca) Grimpereau des bois (Certhiafamiliaris)
Grosbec casse-noyau (C’occothraustes Mésange à longue queue (Acgithalos caudatus)
coccothraustes)
Mésange bleue (Cvanisies cacruleus) Mésange charbonnière (Parus major)
Mésange huppée (Lophophanes cristatus) Mésange noire (Parus atet-)
Mésange nonette (Poecile palustris) Pic épeiche (Dendrocopos major)
Pic épeichette (Dendrocopos minor) Pic noir (Dn’ocopus inarrius)
Pie vert (Picus viridis) Pinson des arbres (Fringilla coelebs)

oui1lot véloce (Ph;’lloscopus co!Ivbita) Roitelet huppé (Regulus regulus)
Roitelet triple-bandeau (Rcgdus ignicapilla) Rouge-gorge familier (Erithacus nibecula)
Sitelle torchepot (Sitta europaea) Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes)
Verdier d’europe (Chions chions)

REPT I L ES

Couleuvre d’Esculape (Zamenis Iongissinius) Lézard des murailles (Podarcis min-ails)

[ Lézard vert (Lacerta bilineata)

DESTRUCTION DE SPECIMENS
D’ESPECES ANIMALES PROTEGEES

AM PH I BI ENS
Salamandre tachetée (Sala,nandra
salaniandra)

MAMMIFERES
Ecureuil roux (Sciurus ‘ulganis) 1-lérisson OEEurope (Eninaceus europacus)

01 s EA LIX
Accenteur mouchet (Pruneila modulons) Bouvreuil pivoine (Pvrrhula pvrrhula)
Chouette hulotte (Stnix aluco) Fauvette à tête noire (Svlvia atnicapilia)
Gobemouche noir (Ficedula hypoleuca) Grimpereau des bois ( Ccrthiafa,niiianis)
Grosbec casse-noyau (C’occothraustes Mésange à longue queue (Aegithalos caudatus)
coccothraustcs)
Mésange bleue (Cyanisres caendeus) Mésange charbonnière (Parus major)
Mésange huppée (Lophophanes cristatus) Mésange noire (Parus ater)
Mésange nonette (Poecile palustnis) Pie épeiche (Dendrocopos major)
Pic épeichette (Deiidrocopos minor) I Pic noir (Dn’ocopus martius)
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Pic vert (Pici&v iiridis) Pinson des arbres (Fringilla coelebs)
Pouillot véloce (Phvlloscopus collybita) Roitelet huppé (Regulus regulus)
Roitelet triple-bandeau (Regulus ignicapilla) Rouge-gorge familier (Erithacus rubeczda)
Sitelle torchepot (Sitta europaca) Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes)
Verdier d’europe (clitoris clitoris)

REPTILES
Couleuvre disculape (Zanienis longissinius) Lézard des murailles (Podarcis inuralis)
Lézard vert (Lacerta bilineata)

ARTICLE 2 la société FAMY devra dans ce cadre respecter les engagements en faveur dc la
faune détaillés dans le dossier de demande de dérogation (version E 10.01.5285, mai 2015).

MESURES D’EVITEMENT (cf. p°I53 du dossier)

El Ajustement du périmètre d’exploitation (cf. annexe El)

Les milieux naturels représentés au sein de la bande réglementaire de 10 mètres sur le pourtour
du site, non exploitée, seront maintenus en bon état de conservation pendant toute
l’exploitation.

En outre, le merlon existant au sein du périmètre d’exploitation en bordure de piste, et abritant
une station botanique remarquable (lbéds amer Iberis amal’a) sera délimité, signalé
(pancartage) et intégralement conservé.

MESURES DE REDUCTION (cf. p°l54 û 157 du dossier)

RI Calendrier des travaux

D Oiseaux forestiers, Ecureuil roux, chiroptères

Afin de tenir compte de la nidification d’oiseaux protégés. de la présence de l’Ecureuil roux et
de la période d’activité des chiroptères au sein des formations arborées, la coupe des arbres et
arbustes aura lieu en dehors de la saison de reproduction, comprise entre le 15 mars et le 31
août. L’abattage des arbres devra être limité uniquement aux zones qui seront exploitées pour
préserver une surface maximum d’habitat pour l’avifaune. Le dessouehage et le décapage
pourront ensuite être effectués au printemps suivant, à partir du mois de mars.

D Amphibiens et reptiles, Hérisson d’Europe

Le dessouchage et le décapage auront lieu hors de la période d’hivernage des amphibiens et des
reptiles ainsi que de l’hibernation du Hérisson, soit durant le printemps ou l’été.

D Chiroptères (cas des arbres-gîte)

Des précautions particulières seront prises dans les secteurs où des arbres-gîtes potentiels ont
été identifiés lors du bûcheronnage et en fonction de la nature des gites potentiels

- Les arbres à cavités (trous de pics, caries, cavités naturellement formées dans les troncs et
branches maîtresses ou charpentières) seront abattus de façon à réduire la vitesse de chute, soit
en orientant la chute vers un autre arbre abattu dans un second temps, soit en limitant la vitesse
de chute par rétention du tronc (cordes. câbles...). Une fois à terre, la partie présentant une
cavité sera auscultée avant d’eflèctuer le débitage.

- Les arbres ayant des écorces décollées devront étre coupés en plein hiver pendant une période
de gel assez prolongée (la probabilité de présence d’individus, notamment de la Barbastelle, est
alors fortement réduite.
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Ces opérations seront conduites sous le conLrôle d’un écologue, la manipulation des chiroptères
pouvant s’avérer nécessaire en cas de sauvetage d’individus.

En accord avec l’écologue chargé du suivi du site, une tolérance d’une quinzaine de jour par
rapport aux dates indiquées ci-dessus pourra être afin de tenir compte des fluctuations
météorologiques inter-annuelles.

RI Entretien des clairières forestières

Afin de maintenir un habitat diversifié favorable à de nombreuses espèces (insectes, oiseaux,
chiroptères, reptiles), la clairière issue de la coupe forestière sera maintenue ouverte par un
entretien régulier visant â l’élimination des ligneux. Pour cela, un débroussaillage mécanique
sera réalisé tous les 3 ans (pas de temps à adapter en fonction du résultat du suivi qui sera mis
en place), suivi du brûlage sur place des produits de coupes. Cette intervention se fera
exclusivement durant la période hivernale, du I” novembre à la fin de février.

R3 Mise en place d’hibernaculums

Trois hibemaculum seront créés afin de maintenir et favoriser la population de reptiles au sein
de la carrière, sous forme de monticules de pierres décimétdques à centimétriques déposés en
tas au sol. Ces pieriers auront au minimum une hauteur d’ 1,5 m et un diamètre au sol de 2 m.

Leur localisation sera précisée à l’issue du suivi programmé en première année afin de retenir
les zones ou les travaux sont terminés pour définir ces zones de quiétude.

R4 Préconisations diverses en phase d’exploitation

O les opérations de décapage seront réalisées au fur et à mesure de lavaneée de l’exploitation.
de manière â conserver en l’état et le plus longtemps possible la faune et la flore sur le site

O l’exploitant veillera à limiter les surfaces en chantier pour ne pas réduire les espaces
d’accueil de la faune

O une surveillance régulière du site et de ses abords sera opérée afin de prévenir le
développement «espèces végétales invasives envahissantes, et mettre en oeuvre rapidement le
cas échéant leur éradication ou du moins leur traitement (selon le procédé le plus adapté à la
situation, à déterminer en fonction de l’espèce. du lieu, du stade et du niveau de développement
de l’espèce...).

MESURES COMPENSATOIRES (cf. p960 à 164 du dossier)

Cl Gestion des boisements communaux en ilot de senescence (cf. annexe Cl)

Une convention est établie entre le maître d’ouvrage et la commune de Samognat pour le
maintien d’un îlot de sénescence de 10,4 ha d’un seul tenant au sein du boisement communal
situé à proximité immédiate de la cardêre.

L’îlot sera maintenu en Libre évolution pendant une durée minimale de 30 ans, et dans la
mesure du possible au-delà dans l’objectif d’une intégration au réseau FRENE (Forêts
Rhônalpines en Evolution NaturellE).

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT (cf. p° 166 à 167 du dossier)
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Al Mesures environnementales prescrites dans le cadre du réaménagement final du site
d’exploitation (cf. annexe AI)

La remise en état finale du site, à vocation écologique, sera conduite de façon à offrir des
habitats variés favorables à la biodiversité.

L’emprise des zones boisés sera limitée à 1,9 ha environ. de façon â ménager des espaces
ouverts de type pelouse sèche et dalle nue sur le carreau d’exploitation et les talus remblayés.
des zones de fourrés arbustifs au niveau des banquettes. une mare temporaire au point bas de a
carrière, ainsi que les hibernaculum positionnés à l’avancement des travaux.

Les plantations seront réalisées selon une densité de 800 à 1000 pieds/ha. à l’aide d’espèces
indigènes telles que

• Plantations arborées : charme, chêne pédonculé. chêne sessile. érable à feuilles d’obier.
érable champêtre, érable sycomore, érable plane, frêne commun, hétre, sapin pectiné,
tilleul à petites feuilles, tilleul â grandes feuilles, épicéa, alisier blanc,

• Plantations arbustives : aubépine épineuse, aubépine monogyne. camérisier à balai,
bourdaine, cornouiller sanguin, framboisier, groseillier des Alpes. houx, nerpmn des
Alpes. nerprun purgatif, noisetier, sureau noir, noisetier, troène sauvage.

Une mare temporaire sera positionnée au point bas de la carrière et étanchée avec des fines
d’exploitation pour favoriser la présence d’eau sur la durée la plus longue possible.

MESURES DE SUIVI (cf. p977 du dossier)

SI Suivi écologique

Une convention avec un organisme ou expert spécialisé en écologie sera établie afin d’assurer
un suivi écologique de la carrière pendant toute la durée de l’exploitation comprenant:

D la vérification du bon déroulement des prescriptions et la mise en place adéquate des
mesures de prûtection (maintien du merlon à Ibéris amer, hibemaculums, entretien des
clairières)

D l’inventaire des espèces patrimoniales (oiseaux, reptiles, chiroptères) à l’échelle du périmètre
d’exploitation et de l’îlot de sénescence nus en place

D la détection des anomalies (présence d’espèces invasives...) et la mise en place Le cas échéant
de mesures correctives adaptées;

D le bon positionnement des aménagements.

Il sen mis en oeuvre sur une durée minimale de 30 ans’; les reLevés seront effectués selon la
périodicité suivante, N étant l’année de début des travaux : N+l, N+ 3, N-1-6, puis tous les 3 ans
jusqu’à échéance de l’autorisation d’exploiter.

Transmission des données et publicité des résultats

Les données brutes recueillies lors de l’état initial et des suivis sont transmises à la DREAL.
référente du volet régional du Système d’Information sur la Nature et les Paysages (SINP).
suivant un format informatique d’échange permettant leur intégration dans les bases de données
existantes.

Les résultats des suivis seront rendus publics, le cas échéant via le site Internet de la DREAL,
pour permettre l’amélioration des évaluations d’impacts et le retour d’expérience pour d’autres
projets.

ARTICLE 3 : Echéancier et périodes d’intervention
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Les prescriptions environnementales énumérées à l’article 2 sont mises en oeuvre
conformément aux échéanciers proposés dans le dossier de demande

• mesures «évitement et de réduction mise en oeuvre immédiate dès la délivrance de
l’autorisation «exploiter et en fonction du calendrier des travaux,

• mesures de compensation et de suivi mise en oeuvre immédiate dès la délivrance de
l’autorisation et pendant une durée de 30 ans.

• mesures d’accompagnement dans le cadre du réaménagement final du site d’exploitation.

ARTICLE 4 : Le bénéficiaire et ses mandataires doivent être porteurs de la présente
autorisation lors des opérations de destruction d’habitat et des spécimens d’espèces citées â
l’article I et sont tenus de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de
l’environnement. L’autorisation est accordée pour une durée de 30 ans.

ARTICLE 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de LYON, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

ARTICLE 6 Une copie sera adressée au Ministère en charge de l’Environnement (MEDDE).
Le Directeur Départemental de la Protection des Populations de l’Ain (DDPP), le Directeur
Départemental des Territoires de l’Ain (DDT). le Directeur Régional de l’Environnement de
l’Aménagement et du Logement (DREAL). le Chef du service départemental de l’Office
National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) et le Chef du service départemental de
l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution de cet arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des
actes administratifs de la PréCecture de l’Ain.

le Préfet et par délégation.
Directeur Départemental
Protection des Populations

Pour
Le

de la

BAZIN

Page 7 sur I I

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2015-11-19-002 - ARRETE
PREFECTORAL
Portant autorisation de :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société FAMY
Projet d’ouverture d’une carrière
située sur les communes d’OYONNAX et de SAMOGNAT

51



ANNEXE El

Page S sur Il

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2015-11-19-002 - ARRETE
PREFECTORAL
Portant autorisation de :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société FAMY
Projet d’ouverture d’une carrière
située sur les communes d’OYONNAX et de SAMOGNAT

52



z fi
t C 0 ‘t 1

2 n a

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2015-11-19-002 - ARRETE
PREFECTORAL
Portant autorisation de :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société FAMY
Projet d’ouverture d’une carrière
située sur les communes d’OYONNAX et de SAMOGNAT

53



Page 10 sur II

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2015-11-19-002 - ARRETE
PREFECTORAL
Portant autorisation de :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société FAMY
Projet d’ouverture d’une carrière
située sur les communes d’OYONNAX et de SAMOGNAT

54



ANNEXE Al

Page I I sur I I

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2015-11-19-002 - ARRETE
PREFECTORAL
Portant autorisation de :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société FAMY
Projet d’ouverture d’une carrière
située sur les communes d’OYONNAX et de SAMOGNAT

55



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes

01-2016-09-27-005

ARRETE PREFECTORAL 

Portant autorisation de :

Arrachage ou enlèvement de spécimens

d’espèces végétales protégées

Par VOIES NAVIGABLES DE FRANCE

Projet de projet de réalisation d’une rivière artificielle de

contournement du barrage de Dracé

située sur la commune de Saint-Didier-Sur-Chalaronne

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2016-09-27-005 - ARRETE
PREFECTORAL 
Portant autorisation de :
Arrachage ou enlèvement de spécimens
d’espèces végétales protégées

Par VOIES NAVIGABLES DE FRANCE
Projet de projet de réalisation d’une rivière artificielle de
contournement du barrage de Dracé
située sur la commune de Saint-Didier-Sur-Chalaronne

56



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2016-09-27-005 - ARRETE
PREFECTORAL 
Portant autorisation de :
Arrachage ou enlèvement de spécimens
d’espèces végétales protégées

Par VOIES NAVIGABLES DE FRANCE
Projet de projet de réalisation d’une rivière artificielle de
contournement du barrage de Dracé
située sur la commune de Saint-Didier-Sur-Chalaronne

57



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2016-09-27-005 - ARRETE
PREFECTORAL 
Portant autorisation de :
Arrachage ou enlèvement de spécimens
d’espèces végétales protégées

Par VOIES NAVIGABLES DE FRANCE
Projet de projet de réalisation d’une rivière artificielle de
contournement du barrage de Dracé
située sur la commune de Saint-Didier-Sur-Chalaronne

58



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2016-09-27-005 - ARRETE
PREFECTORAL 
Portant autorisation de :
Arrachage ou enlèvement de spécimens
d’espèces végétales protégées

Par VOIES NAVIGABLES DE FRANCE
Projet de projet de réalisation d’une rivière artificielle de
contournement du barrage de Dracé
située sur la commune de Saint-Didier-Sur-Chalaronne

59



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2016-09-27-005 - ARRETE
PREFECTORAL 
Portant autorisation de :
Arrachage ou enlèvement de spécimens
d’espèces végétales protégées

Par VOIES NAVIGABLES DE FRANCE
Projet de projet de réalisation d’une rivière artificielle de
contournement du barrage de Dracé
située sur la commune de Saint-Didier-Sur-Chalaronne

60



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2016-09-27-005 - ARRETE
PREFECTORAL 
Portant autorisation de :
Arrachage ou enlèvement de spécimens
d’espèces végétales protégées

Par VOIES NAVIGABLES DE FRANCE
Projet de projet de réalisation d’une rivière artificielle de
contournement du barrage de Dracé
située sur la commune de Saint-Didier-Sur-Chalaronne

61



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2016-09-27-005 - ARRETE
PREFECTORAL 
Portant autorisation de :
Arrachage ou enlèvement de spécimens
d’espèces végétales protégées

Par VOIES NAVIGABLES DE FRANCE
Projet de projet de réalisation d’une rivière artificielle de
contournement du barrage de Dracé
située sur la commune de Saint-Didier-Sur-Chalaronne

62



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2016-09-27-005 - ARRETE
PREFECTORAL 
Portant autorisation de :
Arrachage ou enlèvement de spécimens
d’espèces végétales protégées

Par VOIES NAVIGABLES DE FRANCE
Projet de projet de réalisation d’une rivière artificielle de
contournement du barrage de Dracé
située sur la commune de Saint-Didier-Sur-Chalaronne

63



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2016-09-27-005 - ARRETE
PREFECTORAL 
Portant autorisation de :
Arrachage ou enlèvement de spécimens
d’espèces végétales protégées

Par VOIES NAVIGABLES DE FRANCE
Projet de projet de réalisation d’une rivière artificielle de
contournement du barrage de Dracé
située sur la commune de Saint-Didier-Sur-Chalaronne

64



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2016-09-27-005 - ARRETE
PREFECTORAL 
Portant autorisation de :
Arrachage ou enlèvement de spécimens
d’espèces végétales protégées

Par VOIES NAVIGABLES DE FRANCE
Projet de projet de réalisation d’une rivière artificielle de
contournement du barrage de Dracé
située sur la commune de Saint-Didier-Sur-Chalaronne

65



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2016-09-27-005 - ARRETE
PREFECTORAL 
Portant autorisation de :
Arrachage ou enlèvement de spécimens
d’espèces végétales protégées

Par VOIES NAVIGABLES DE FRANCE
Projet de projet de réalisation d’une rivière artificielle de
contournement du barrage de Dracé
située sur la commune de Saint-Didier-Sur-Chalaronne

66



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2016-09-27-005 - ARRETE
PREFECTORAL 
Portant autorisation de :
Arrachage ou enlèvement de spécimens
d’espèces végétales protégées

Par VOIES NAVIGABLES DE FRANCE
Projet de projet de réalisation d’une rivière artificielle de
contournement du barrage de Dracé
située sur la commune de Saint-Didier-Sur-Chalaronne

67



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2016-09-27-005 - ARRETE
PREFECTORAL 
Portant autorisation de :
Arrachage ou enlèvement de spécimens
d’espèces végétales protégées

Par VOIES NAVIGABLES DE FRANCE
Projet de projet de réalisation d’une rivière artificielle de
contournement du barrage de Dracé
située sur la commune de Saint-Didier-Sur-Chalaronne

68



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes

01-2017-03-30-003

ARRETE PREFECTORAL Portant dérogation aux

dispositions de l’article L.411-1 du code de

l’environnement :

Capture ou destruction de spécimens, 

Destruction, altération, dégradation de sites de

reproduction ou d’aires de repos

d’espèces animales protégées

Par la société FAMY

Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière

située sur les communes de

BELLEGARDE-SUR-VALSERINE et de LANCRANS

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2017-03-30-003 - ARRETE
PREFECTORAL Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société FAMY
Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière
située sur les communes de BELLEGARDE-SUR-VALSERINE et de LANCRANS

69



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2017-03-30-003 - ARRETE
PREFECTORAL Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société FAMY
Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière
située sur les communes de BELLEGARDE-SUR-VALSERINE et de LANCRANS

70



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2017-03-30-003 - ARRETE
PREFECTORAL Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société FAMY
Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière
située sur les communes de BELLEGARDE-SUR-VALSERINE et de LANCRANS

71



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2017-03-30-003 - ARRETE
PREFECTORAL Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société FAMY
Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière
située sur les communes de BELLEGARDE-SUR-VALSERINE et de LANCRANS

72



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2017-03-30-003 - ARRETE
PREFECTORAL Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société FAMY
Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière
située sur les communes de BELLEGARDE-SUR-VALSERINE et de LANCRANS

73



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2017-03-30-003 - ARRETE
PREFECTORAL Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société FAMY
Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière
située sur les communes de BELLEGARDE-SUR-VALSERINE et de LANCRANS

74



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2017-03-30-003 - ARRETE
PREFECTORAL Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société FAMY
Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière
située sur les communes de BELLEGARDE-SUR-VALSERINE et de LANCRANS

75



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2017-03-30-003 - ARRETE
PREFECTORAL Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société FAMY
Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière
située sur les communes de BELLEGARDE-SUR-VALSERINE et de LANCRANS

76



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2017-03-30-003 - ARRETE
PREFECTORAL Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société FAMY
Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière
située sur les communes de BELLEGARDE-SUR-VALSERINE et de LANCRANS

77



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2017-03-30-003 - ARRETE
PREFECTORAL Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société FAMY
Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière
située sur les communes de BELLEGARDE-SUR-VALSERINE et de LANCRANS

78



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2017-03-30-003 - ARRETE
PREFECTORAL Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société FAMY
Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière
située sur les communes de BELLEGARDE-SUR-VALSERINE et de LANCRANS

79



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2017-03-30-003 - ARRETE
PREFECTORAL Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société FAMY
Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière
située sur les communes de BELLEGARDE-SUR-VALSERINE et de LANCRANS

80



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2017-03-30-003 - ARRETE
PREFECTORAL Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société FAMY
Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière
située sur les communes de BELLEGARDE-SUR-VALSERINE et de LANCRANS

81



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2017-03-30-003 - ARRETE
PREFECTORAL Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société FAMY
Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière
située sur les communes de BELLEGARDE-SUR-VALSERINE et de LANCRANS

82



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2017-03-30-003 - ARRETE
PREFECTORAL Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement :
Capture ou destruction de spécimens, 
Destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’espèces animales protégées

Par la société FAMY
Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière
située sur les communes de BELLEGARDE-SUR-VALSERINE et de LANCRANS

83




